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Bonjour,

En réponse à votre demande, veuillez trouver ci joint le complément d'information.

- Point 3 ; rubriques applicables
En plus de la rubrique point d'entrée N° 47a le projet n'est pas concerné par les 
rubriques N° 1a et 39 du fait que ce dernier n'est pas sous la réglementation ICPE et 
la parcelle fait moins de 10 hectares.

- Point 4_4 .3.1
Comme vu au point 3 le projet ne se situe pas dans les seuils et conditions définies à 
la rubrique 39.
Il s"agit de créer un bâtiment à usage de garage et atelier agricole plus une partie 
habitations.
Les poulets seront élevés à l'extérieur sur la totalité de la propriété le jour et pour la 
nuit rentrés dans les poulaillers mobiles sur le terrain. Les poulaillers mobiles servent 
à faire une rotation des parquets et conserver un bon état sanitaire.
Pendant la phase travaux le bâtiment pré monté en atelier sera fixé sur une chape 
béton. Il n'y aura pas d'excavation de sol. Les travaux seront ceux d'une "villa".
Les eaux pluviales seront infiltrées sur site. Il n'y aura pas de rejet. L'assainissement
individuel de la maison sera entièrement recyclé sur site. Les réseaux arriveront pas 
le chemin communal de "Pujeau noir" sur la parcelle.
Les repousses d'arbres présent en bordure du chemin seront conservées pour paysager
le chemin ainsi que les quelques repousses sur le terrain. Le chemin d'accès ne sera 
pas revêtu.
Enfin il est prévu uniquement des parcours extérieurs pour les poulets afin d'obtenir 
le label "BIO".
4-4
Le projet est au niveau permis de construire et n'est pas impacté par la réglementation
ICPE.
4-5
Le bâtiment fera 600 m² pour la totalité ( agricole et habitations ). Les poulaillers 
mobiles feront environ 13 m² chacun.
Le nombre de poulets élévés par an sera de l'ordre de 3000.
Le terrain d'assiette est de 95810 m2 soit moins de 10 hectares et il n'y aura aucun 
rejet extérieur. La parcelle est référencée au cadastre Section A numéro 176.

-Point 6
Les besoins en eau pour les poulets sera inférieur à 10 m3 par an et donc négligeable 
que se soit l'eau de ville ou d'un forage de surface.
Concernant les nuisances, celles des travaux seront négligeables. Le site est à 250 m 
des habitations et la construction d'un hangar avec la partie habitation n'induira ni 
vibration ni bruit au lieu dit. Le bâtiment est pré-monté en atelier, monté sur site 



( donc très rapide ) et il n'y aura pas d'autres déchets que ceux émis pendant la 
construction et traités dans les règles.( reste de bardage ou bout de ferraille retirés par
l'entreprise, ou gravats qui constitueront un rempiérage du tour du bâtiment ....).
Concernant les rejets de l'élevage, compte tenu du mode "bio" et de l'obligation du 
lien avec le sol, les fientes des poulets seront émises et recyclées sur site. Elles feront 
l'apport de matières organiques nécessaires au sol pour la pousse de l'herbe 
consommée par les poulets. 
Aucun effluent ne sera émis à l'extérieur, il n'y aura pas de stockage en fosse ou 
d'épandage. Le dispositif de gestion des eaux pluviales sera une infiltration sur 
site.Pour la maison un assainissement individuel sur site.

6-4
En plus des mesures indiquées en 6-1 la faible taille de l'élevage et le label 
"bio"démontrent la volonté d'intégration dans l'environnement. La conservation d'un 
maximum d'arbustes sur la parcelle pour servir au bien être des animaux. Le bâtiment
sera également intégré au paysage avec un bardage bois et des couleurs douces.

- Point 8
Les plans vous ont été remis lors de ma visite.


